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PBOJET DE aIESOLUTION 

m aea rhaolutiona 637 (1989) du 27 juillet 1989, 644 (1989) du 
7 novembre 1989, 675 (1990) du 5 novembre 1990 et 691 (1991) du 6 mai 1991, 
ainni que la déclaration faite en son nom par le Président du Conseil le 
7 novembre 1989 AJ, 

1. Aolpratrve le rapport du Sect&aire ghéral, en date du 
28 octobre 1991 ZJt 

2. Q#&& de proroger o aow aa propre autorité, le mandat du Groupe 
d~obaervateura des Nations Unies en Am&rPque centrale, tel qu’il eut défini 
dans la résolution 644 (1989), pour une nouvslle période de cinq mois et 
vingt-troir joura, soit jusqu’au 30 avrhl 1992, compte tenu du rapport du 
Secrétaire ghéral et da la n(iceaaitb de continuer & veiller de près aux 
dépenses en cette période oti les reaaources pour les opérations de maintien de 
la pair sont de plus en plus aollicitéear 

3. E& le Secr&taire ghéral de le tenir pleinement au courent de tous 
faits nouveaux et de lui rendre compte des diff&renta aspects de8 opérations 
du Groupe d’obaervateura avant l’expiration du nouveau mandat, et en 
particul.%er de lui pr6asnter, dan8 les trois mois suivant l’adoption de la 
prdaente rholution, un rapport rmdant compte de toute évolution de la 
situation dana la rdgion qui indiquerait qu’il y a lieu de revoir l’effectif 
actuel du Groupe d’observateurs ou de reconsidérer son avenir. 
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